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Introduction 

La Commission des services financiers de l’Ontario (CSFO) est un organisme de 
réglementation institué par la Loi de 1997 sur la Commission des services financiers de 
l’Ontario (Loi sur la CSFO). 

En vertu de l’article 11 de la Loi sur la CSFO, la Commission des services financiers de 
l’Ontario (CSFO) est tenue de « présenter au ministre des Finances et de publier dans 
la Gazette de l’Ontario, au plus tard le 30 juin de chaque année, un énoncé des priorités 
qu’elle se propose de suivre pendant l’exercice financier suivant relativement à 
l’administration de cette Loi et de toutes les autres lois conférant des pouvoirs ou des 
fonctions à la Commission ou au Surintendant ». 

Le présent document constitue le septième énoncé des priorités de la CSFO. Il identifie 
les principaux défis qui se posent à la CSFO, décrit les priorités d’ordre stratégique, 
souligne les initiatives prévues pour l’exercice à venir et fait état des récents progrès 
réalisés dans le cadre des projets importants. 

Trois éléments principaux composent la CSFO : le Conseil, constitué de cinq 
personnes; le surintendant des services financiers et son équipe; ainsi que le Tribunal 
des services financiers. La CSFO réglemente les assurances, les régimes de retraite, 
les sociétés de prêt et de fiducie, les credit unions, les caisses populaires, les courtiers 
en prêts hypothécaires et les coopératives de l’Ontario. 

En date du 1er avril 2003, la CSFO réglementait 399 compagnies d’assurance, 
6 161 régimes de retraite, 273 credit unions et caisses populaires, 514 courtiers en 
prêts hypothécaires, 1 871 coopératives et deux sociétés de prêt et de fiducie 
incorporées, ainsi qu’environ 39 900 agents d’assurance, 4 576 agences d’assurance 
constituées en société et 1 276 experts en assurance. Les secteurs réglementés 
représentent une industrie d’envergure, dynamique et en pleine évolution qui joue un 
rôle essentiel dans l’économie provinciale et la sécurité financière des personnes et des 
familles. 

Notre mandat 

Afin de protéger l’intérêt public et d’accroître la confiance du public dans 
les secteurs réglementés, la CSFO fournit des services de réglementation 
qui protègent les consommateurs de services financiers et les 
bénéficiaires de régimes de retraite et appuient un secteur des services 
financiers sain et concurrentiel. 

Notre vision 

La CSFO s’engage à demeurer un organisme de réglementation vigilant, 
équitable et proactif dont la présence au sein du marché des services financiers 
de l’Ontario est constructive et réceptive. 
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Principaux défis 

La CSFO a tenu compte des principaux enjeux auxquels elle est confrontée dans 
l’environnement où elle évolue pour établir son orientation générale et ses priorités 
stratégiques : 

La convergence 

On peut remarquer une tendance soutenue vers le regroupement et la fusion des 
institutions financières, à la mondialisation des marchés et à la convergence du secteur 
des services financiers. Cette tendance force les autorités de réglementation à 
s’attaquer aux problèmes auxquels fait face le secteur des services financiers et à 
adopter une approche intersectorielle et interorganisationnelle. Les intervenants doivent 
de plus en plus élaborer des solutions aux questions réglementaires à l’échelle 
nationale plutôt qu’à l’échelle locale. Il est nécessaire de mettre en place des 
mécanismes permettant de faciliter la recherche de solutions aux enjeux nationaux. 

Les conditions changeantes du marché 

Les conditions incertaines qui priment sur le marché, les prévisions mitigées sur le 
rendement des placements et la faiblesse des taux d’intérêt dans l’avenir prévisible 
touchent la situation financière des institutions financières et des régimes de retraite. 
Les consommateurs de services financiers et les bénéficiaires de régimes de retraite 
sont préoccupés par les conséquences des fluctuations des conditions du marché. Les 
autorités de réglementation doivent donc être en mesure de prévoir les changements 
qui surviennent dans les conditions du marché et de réagir à ces changements. Elles 
doivent aussi se pencher sur certains problèmes de solvabilité et de conduite sur le 
marché qui sont susceptibles de toucher les consommateurs de services financiers et 
les bénéficiaires de régimes de retraite dans un environnement financier en mutation. 

L’évolution du milieu de la réglementation 

Un certain nombre d’initiatives sont en cours afin de simplifier les structures et les 
cadres réglementaires et d’harmoniser la réglementation des services financiers avec 
les nouvelles réalités du marché. Les autorités de réglementation doivent suivre le 
rythme des changements qui surviennent dans le milieu de la réglementation et se 
munir d’instruments réglementaires adéquats pour y faire face. La CSFO devra aussi 
être en mesure de réagir à tout changement pouvant survenir dans la réglementation 
des services financiers qui ne sont pas réglementés par la CSFO, y compris les 
résultats des discussions en cours au sujet de la réglementation nationale des valeurs 
mobilières. 
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L’incidence de l’évolution technologique 

La tendance croissante à la communication électronique dans l’ensemble de l’économie 
exige une meilleure capacité à offrir des services électroniques. Les autorités de 
réglementation doivent être en mesure d’offrir des services par voie électronique dans 
ses contacts avec les acteurs du secteur financier, de communiquer en ligne avec les 
consommateurs et les bénéficiaires de régimes de retraite et d’être rejointes en ligne 
par ces derniers. 

Enjeux pour la CSFO 

Afin de surmonter ces défis, nous avons établi des priorités d’ordre stratégiques. Ces 
priorités reposent sur l’exécution des principales activités économiques que nous 
menons en vue d’accomplir notre mission. Puisque chacune de ces activités est 
importante aux yeux de la CSFO, elles ne sont pas énumérées dans un ordre 
particulier : 

I.	 Promouvoir et coordonner une démarche nationale à l’égard des 
questions d’ordre réglementaire. 

II.	 Promouvoir une démarche axée sur le risque en matière de

réglementation.


III.	 Examiner et recommander des modifications au cadre réglementaire de 
façon à suivre le rythme de l’évolution des marchés. 

IV.	 Améliorer la prestation des services. 

Nous croyons que ces priorités stratégiques et les initiatives qui y sont associées, 
décrites dans les pages qui suivent, auront des répercussions positives sur les 
consommateurs et les bénéficiaires de régimes de retraite. En se concentrant sur ces 
priorités, la CSFO pourra répondre aux besoins actuels des consommateurs de 
services financiers. 

La majorité des projets entrepris par la CSFO sont complexes dans la mesure où ils 
nécessitent la participation de nombreux intervenants et sont menés en collaboration 
avec des instances du gouvernement à l’échelle du pays et avec d’autres instances 
provinciales. Par conséquent, la réalisation de nombreuses initiatives s’échelonne sur 
plusieurs années et le travail, en ce sens, se poursuit de façon continue d’année en 
année. 

Page 3 de 14 



Commission des services financiers de l’Ontario (CSFO) Énoncé des priorités - juin 2004 

Priorités stratégiques de la CSFO 

I. Promouvoir une approche nationale coordonnée aux questions réglementaires 

La CSFO continue de travailler en collaboration avec d’autres organismes de 
réglementation canadiens pour coordonner la réglementation du secteur financier à 
l’échelle du pays. 

La CSFO appuie l’élaboration de solutions de réglementation harmonisées en 
participant au Forum conjoint des autorités de réglementation du marché financier 
(Forum conjoint), à l’Association canadienne des organismes de contrôle des régimes 
de retraite (ACOR) et au Conseil canadien des responsables de la réglementation 
d’assurance (CCRRA). 

La CSFO collabore avec ces organismes nationaux à titre de membre ou, dans certains 
cas, à titre de dirigeant de comités et d’équipes de projets qui sont mandatés pour 
entreprendre les initiatives suivantes : 

Forum conjoint 

- Mettre en œuvre les lignes directrices du Forum conjoint sur les régimes de 
capitalisation. 

- Mettre en œuvre un plan national d’harmonisation des exigences en matière de 
divulgation des points de vente pour les contrats individuels à capital variable (CICV) et 
les fonds communs de placement. 

- Mettre au point un plan de mise en œuvre nationale du projet intitulé « Principes et 
pratiques relatifs à la vente de produits et services dans le secteur financier ». 

- Travailler de pair avec le Réseau de conciliation du secteur financier (RCSF) pour 
coordonner et améliorer le fonctionnement d’un service intégré de règlement de 
différends pour tous les consommateurs de services financiers 

- Consulter les représentants du secteur financier afin de déterminer les occasions 
d’harmoniser les différences entre les règles d’investissement régissant les caisses de 
retraite, les fonds communs de placement, les fonds réservés et d’autres types de fonds 
communs de placement. 

- Continuer à faire l’examen d’approches harmonisées de délivrance des permis pour 
les intermédiaires détenant de nombreux permis. 

Page 4 de 14 



Commission des services financiers de l’Ontario (CSFO) Énoncé des priorités - juin 2004 

CCRRA 

- Répondre aux demandes formulées par les assureurs en matière d’harmonisation des 
exigences relatives au dépôt des renseignements financiers et des documents des 
sociétés. 

- Élaborer des modèles pour les dispositions d’assurance de biens. 

- Désigner les secteurs de la réglementation en matière de conduite sur le marché qui 
peuvent être harmonisés à l’échelle nationale. 

- Continuer à travailler, en collaboration avec les intervenants, à l’élaboration de la 
réglementation en matière de conduite sur le marché et de règles de prudence, dans le 
but de réduire la complexité et les coûts liés à la réglementation au Canada. 

- Élaborer un modèle de gestion des activités relatives au plan statistique automobile. 

ACOR 

- Terminer et diffuser les lignes directrices sur la gestion des régimes de retraite et un 
questionnaire d’auto-évaluation destiné au secteur des régimes de retraite. 

- Terminer les consultations sur les principes réglementaires en vue de proposer un 
modèle de loi sur les régimes de retraite. 

- Poursuivre l’élaboration d’un accord intergouvernental en matière de réglementation 
des régimes de retraite avec des membres de différentes instances des 
gouvernements. 

II. Promouvoir une démarche axée sur le risque en matière de réglementation 

- Mettre en œuvre une méthode axée sur le risque pour l’examen de la conduite sur le 
marché pour les demandes d’indemnités générales, en se concentrant sur les 
indemnités d’accident légales et les contrats individuels d’assurance variable. 

- Travailler en collaboration avec les intervenants pour contrer la fraude à l’assurance et 
adopter une approche proactive pour déceler les infractions à la Loi sur les assurances. 

- Fournir de meilleurs renseignements sur les frais et les taux d’assurance-automobile 
et sur les droits et les responsabilités des consommateurs. 

- Poursuivre l’élaboration d’examens de la conduite sur le marché dans le secteur de 
l’assurance-vie. 

- Consolider la démarche axée sur le risque dans la réglementation des courtiers en 
hypothèques en Ontario. 
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- Pratiquer une consultation appropriée, puis instaurer le Sommaire des 
renseignements sur les placements, formulaire qui contiendra des renseignements sur 
les caisses de retraite en vue d’établir une démarche axée sur le risque en matière de 
surveillance des placements des caisses de retraite. 

III. Revoir les modifications au cadre réglementaire et recommander des 
modifications de façon à suivre le rythme de l’évolution des marchés 

- Travailler de concert avec le ministère des Finances et les intervenants de la CSFO 
aux priorités suivantes : 

•	  Instaurer davantage de réformes en matière d’assurance automobile, y 
compris l’élaboration et la mise en œuvre d’un nouveau processus 

d’évaluation pour remplacer le système des centres d’évaluation désignés; 

•	 Surveiller les modifications apportées à l’assurance-automobile; 

•	 Établir une structure de financement stable pour les Fonds d’indemnisation

des victimes d’accidents de véhicules automobiles (FIVAVA);


•	 Coordonner les responsabilités en matière de prudence avec le Bureau du

surintendant des institutions financières (BSIF) et les autres autorités de

réglementation; 


•	 Sondre la Loi sur les courtiers en hypothèques, et la Loi sur les caisses de

crédit et caisses-populaires.


•	 Appuyer les modifications apportées aux règles régissant la réassurance afin 
d’harmoniser les lois de l’Ontario avec les lois fédérales; 

•	 Travailler de pair avec les intervenants afin de faciliter la reconnaissance 
mutuelle ou la réciprocité d’octroi de permis des intermédiaires de l’ensemble 
du Canada; 

•	 Revoir les cadres de travail réglementaires qui touchent les coopératives et 
les régimes de retraite et mettre en œuvre toutes les modifications adoptées 
par le gouvernement; 

•	 Appuyer la suppression des restrictions inutiles s’appliquant lorsqu’une

personne veut devenir agent ou exploiter une agence.


- Travailler de concert avec la Facility Association (FA) pour apporter des changements 
qui lui permettront de mieux réaliser ses objectifs. 
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IV. Améliorer la prestation de services 

- Lancer le site Web et améliorer l’accessibilité du centre de contact de la CSFO. 

- Rendre disponible davantage de renseignements au secteur des services financiers et 
accroître le volume de renseignements offerts aux consommateurs sur l’assurance­
automobile. 

- Intégrer les systèmes actuels de renseignements globaux à une plate-forme afin de 
simplifier et d’améliorer les renseignements globaux et d’offrir un meilleur service aux 
consommateurs. 

- Mettre en œuvre le projet-pilote du Système automatisé de communication de 
renseignements techniques à l’égard des taux et des classements (SACRTTC) pour 
permettre aux compagnies d’assurance-automobile d’effectuer le dépôt de documents 
par voie électronique. 

- Élaborer et mettre au point des systèmes d’information sur l’assurance-automobile afin 
d’améliorer la communication de rapports sur les résultats du secteur financier. 

- Concevoir des installations de dépôt électronique de documents pour les services de 
règlement des différends. 

- Apporter des modifications au Code des pratiques pour le règlement des différends 
afin de faciliter la compréhension du système de règlement des différends. 

- Harmoniser nos ressources pour garantir qu’un personnel approprié est affecté aux 
priorités et que celles-ci sont traitées de façon adéquate. 
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Le financement de la CSFO 

En vertu de l’article 25 de la Loi sur la CSFO, le lieutenant-gouverneur en conseil peut 
imposer à toutes les entités qui font partie d’un secteur réglementé une cotisation pour 
les frais et dépenses que le ministère des Finances, la Commission ou le Tribunal 
auront engagés. Le ministre des Finances a également le pouvoir de déterminer le 
montant des cotisations qui doivent être remboursées par les secteurs réglementés 
pour les services fournis par la CSFO. 

Dans l’établissement de l’administration des mécanismes de financement, la CSFO a 
établi qu’elle : 

•	 serait équitable; 
•	 refléterait l’utilisation des ressources de la CSFO; 
•	 permettrait une prévisibilité raisonnable des frais réglementaires; 
•	 serait simple à gérer; 
•	 serait souple et facile à modifier. 

La CSFO s’est également engagée à respecter les principes suivants en mettant sur 
pied ses mécanismes de financement : 

•	 les revenus ne doivent pas excéder les dépenses prévues pour chaque 
secteur; 

•	 les coupures seront minimales et les modifications tiendront compte de 
l’effet des cotisations sur le marché; 

•	 la CSFO sera redevable auprès des intervenants pour l’efficacité et la 
qualité des services rendus. 
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Énoncé des priorités de 2003 

Rapport sur les initiatives principales 

Promouvoir une approche nationale coordonnée en matière de réglementation 

La CSFO a continué à travailler, avec les autres autorités de réglementation 
canadiennes, à la coordination de la réglementation du secteur des services financiers 
à l’échelle du pays en entreprenant les initiatives suivantes. 

Forum conjoint 

•	 La CSFO a mené à bien les consultations sur les propositions de Principes et 
pratiques relatifs à la vente de produits et services dans le secteur financier. Des 
Principes révisés et un Sommaire des commentaires et des réponses ont été 
publiés en février 2004. 

•	 La CSFO a continué à travailler avec la RCSF à l’élaboration de pratiques 
exemplaires et de protocoles permettant de gérer le partage des renseignements 
entre les autorités de réglementation et les services qui composent le réseau de 
conciliation du secteur financier. 

•	 La CSFO a mené à bien les consultations sur les propositions relatives au 
Réexamen de l’information à fournir au point de vente des fonds distincts et des 
organismes de placement collectif et a publié les résultats de ces consultations 
dans un Sommaire des commentaires au printemps 2004. 

•	 La CSFO a mené à bien les consultations sur les Lignes directrices proposées 
en matière de régimes de capitalisation. Les lignes directrices révisées ont été 
soumises pour approbation lors des réunions du Forum conjoint, du CCRRA, de 
l’ACOR et de la CSA, qui ont eu lieu au printemps, et seront publiées en été 
2004. 

ACOR 

•	 L’ACOR a publié les Principes réglementaires suggérés à l’égard d’un modèle de 
loi sur les régimes de retraite en janvier 2004. 

•	 L’ACOR a publié la version préliminaire du document Lignes directrices et 
questionnaire d’auto-évaluation pour la gestion des régimes de retraite en juillet
2003. À l’automne 2003, une initiative d’« essai sur le terrain » a été lancée afin 
de recueillir les commentaires des intervenants sur l’efficacité des lignes 
directrices. 

•	 L’ACOR a mené à bien les consultations sur les modifications proposées aux 
règles de placement pour les caisses de retraite et a émis des recommandations 
à l’autorité de réglementation fédérale, le Bureau du surintendant des institutions 
financières. 
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CCRRA 

•	 Le CCRRA a présenté un formulaire de demande de l’assureur mis à jour et 
harmonisé. 

•	 Le CCRRA a instauré la participation obligatoire au programme de qualification 
du permis d’assurance-vie à l’échelle nationale le 1er janvier 2003. 

•	 Le CCRRA a créé un comité du CCRRA qui travaillera conjointement avec les 
intervenants à l’harmonisation des exigences relatives aux omissions et aux 
erreurs et poursuivra l’élaboration des exigences en matière d’éducation et des 
formulaires de demande de permis. Les recommandations seront élaborées d’ici 
juillet 2004. 

•	 Le CCRRA a terminé l’élaboration de catégories d’assurance harmonisées. 
L’adoption de catégories harmonisées est désormais du ressort de chaque 
province. En Ontario, des règlements devront être établis afin d’instaurer ces 
catégories. 

•	 Le CCRRA a terminé l’élaboration d’un test du capital minimal. L’adoption du test 
est désormais du ressort de chaque province. En Ontario, des règlements 
devront être établis afin d’instaurer ce test. 

Application de démarches axées sur le risque lors de l’élaboration de politiques et de 
procédures opérationnelles 

•	 Le CCRRA a élaboré un modèle de surveillance des placements. 
•	 Des exigences relatives aux actuaires nommés ont été mises en œuvre par les 

compagnies. Les exigences relatives à l’Examen dynamique de suffisance du 
capital sont en cours d’élaboration. 

•	 Le CCRRA a poursuivi l’élaboration d’une démarche axée sur le risque en 
matière de règles de prudence et a élaboré un modèle de réglementation de la 
conduite sur le marché. 

•	 Le CCRRA a commencé l’élaboration d’un système pour remplacer le système 
des centres d’évaluation désignés, ainsi qu’un nouveau processus d’évaluation, 
suivant les directives du gouvernement. La surveillance et l’évaluation seront des 
éléments clés du nouveau système, qui sera lancé en 2004-2005. 

•	 Le CCRRA a fait appel aux ressources de l’Unité des enquêtes pour travailler en 
étroite collaboration avec les assureurs et prendre des mesures à l’égard des 
infractions à la Loi sur les assurance. 

•	 Le CCRRA a travaillé à l’élaboration d’un programme d’approche pour informer 
les consommateurs et les autres personnes concernées sur la façon d’identifier 
les abus qui entraînent une hausse des frais d’assurance. 
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Modifier les politiques et les procédures opérationnelles et proposer des modifications à 
la législation et aux règlements afin de suivre le rythme de l’évolution des marchés 

•	 Le CCRRA a poursuivi l’élaboration d’une base de données relativement à la 
facture d’assurance standard, en collaboration avec les intervenants, afin de 
s’assurer que les données appropriées sont saisies et que les questions de 
confidentialité, d’infrastructure, de gestion et de propriété sont prises en compte. 

•	 Le CCRRA a entrepris un examen du système de classification des risques et 
des règles de souscription du secteur de l’assurance automobile et a recueilli les 
commentaires des intervenants par l’intermédiaire des comités consultatifs en 
place de la CSFO. 

•	 Le CCRRA a élaboré un plan de traitement et de paiement des demandes de 
prestations d’assurance automobiles d’un assureur insolvable n’étant pas couvert 
par le FIVAVA et de recouvrement de celles-ci auprès du secteur de l’assurance 
automobile. 

•	 Le CCRRA a établi une démarche réglementaire relativement aux services 
parajuridiques et a instauré un système de dépôt des demandes exigeant 
désormais que les techniciens juridiques remplissent une déclaration annuelle de 
conformité aux exigences réglementaires avec la CSFO. 

•	 Le CCRRA a mis à jour le plan statistique automobile et le plan statistique des 
indemnités d’accident légales de l’Ontario. Les modifications au plan statistique 
automobile ont été approuvées par le CCRRA et entreront en vigueur le 
1er janvier 2005. Des modifications ont été apportées au plan statistique des 
indemnités d’accident légales de l’Ontario afin de tenir compte des changements 
dans le cadre de la réforme de l’assurance-automobile. 

•	 Le CCRRA a mis à jour le Code des pratiques pour le règlement des différends 
en octobre 2003, a fait part des modifications aux principaux utilisateurs et a 
affiché ces modifications sur le site Web de la CSFO. 

•	 Le CCRRA a travaillé de pair avec le ministère des Finances pour développer et 
déterminer les principales questions stratégiques influant sur les intérêts des 
intervenants dans l’élaboration d’un régime de réglementation en matière de 
règlement d’assurance viatique. 

•	 Le CCRRA a travaillé avec le ministère des Finances et le secteur coopératif à 
l’élaboration d’une liste des modifications de la loi en vue de la soumettre à 
l’étude du gouvernement. 

•	 Le CCRRA a travaillé avec le BSIF à la mise en œuvre d’exigences et de 
directives à l’endroit des compagnies d’assurance en 2003. 
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Utilisation efficace de la technologie dans la prestation des services 

•	 Le CCRRA a amélioré l’accès aux renseignements en poursuivant son travail de 
restructuration du site Web de la CSFO, qui devrait être lancé cette année. 

•	 Le CCRRA a créé un lien sur le site Web public de la CSFO menant aux 
principaux champs de la base de données des régimes de retraite. Ce lien Web 
est entré en vigueur le 2 septembre 2003. 

•	 Le CCRRA a converti le système de rapports actuel sur les Centres d’évaluation 
désignés (CED) en un système Web permettant à tous les CED de produire leurs 
rapports sur le système Web avant la fin de l’exercice 2003-2004. 

•	 Le CCRRA a instauré, en octobre 2003, des formulaires pratiques et 
« intelligents » pour les demandes d’arbitrage et de médiation afin que toutes les 
demandes de médiation soient soumises électroniquement en 2005. 

•	 Le CCRRA a continué à améliorer Système automatisé de communication de 
renseignements techniques à l’égard des taux et des classements (SACRTTC) 
afin de faire passer ce système du statut de projet-pilote à celui de système 
entièrement mis en place, de façon à ce que toutes les compagnies d’assurance­
automobile l’emploient pour soumettre électroniquement leurs demandes au 
cours de l’exercice 2004-2005. 
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Le Tribunal des services financiers 

Le Tribunal des services financiers est un organisme d’arbitrage indépendant composé 
de neuf à quinze membres (le 1er avril 2004, on en comptait dix), y compris un président 
et deux vice-présidents. Le Tribunal détient la compétence exclusive d’exercer les 
pouvoirs que lui confère la Loi sur la CSFO, ainsi que les pouvoirs et les fonctions que 
lui confèrent d’autres lois. Il a également la compétence exclusive de régler toutes les 
questions de droit ou de fait soulevées au cours des instances. De plus, le Tribunal a le 
pouvoir d’établir les règles de pratique et de procédure à respecter au cours des 
instances et d’ordonner à une partie de rembourser les frais engagés par une autre 
partie ou par le Tribunal au cours d’une instance. 

Le Tribunal a établi les priorités suivantes pour l’exercice financier 2004-2005: 

•	 Terminer l’examen et la révision des règles de pratique et de procédure du TSF; 
•	 Poursuivre l’examen et la révision des formulaires et des directives de pratique à 

l’égard des demandes et de la remise en cause des difficultés financières; 

•	 Revoir, élaborer des formulaires et des instructions pour répondre aux besoins et 
questions soulevés dans d’autres catégories d’audiences du Tribunal (autres 
régimes de retraite, assurances, courtiers en prêts hypothécaires, credit unions, 
caisses populaires, au besoin); 

•	 Rédiger un code d’éthique et terminer l’établissement des lignes directrices 
relativement aux conflits d’intérêt touchant les membres du Tribunal; 

•	 Passer en revue le manuel des audiences du Tribunal et le mettre à jour; 

•	 Poursuivre l’élaboration des normes de rendement et de service du Tribunal; et 

•	 Mettre sur pied et tenir à jour un index de toutes les décisions rendues par le 
Tribunal, lesquelles décisions seraient classées par sujet, par problématique et 
par sections pertinentes des lois respectives. 
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Conclusion 

Sont énoncées dans le présent document les priorités stratégiques de la CSFO pour 
l’exercice à venir. Nous accueillons avec plaisir la perspective de collaborer avec les 
acteurs du secteur financier, les consommateurs et les autres intervenants du domaine 
pour atteindre nos objectifs, ainsi que de promouvoir, de cette manière, un marché des 
services financiers qui soit équitable, efficient et efficace, marqué par une concurrence 
saine et une bonne protection des consommateurs. 

Bryan P. Davies Colin McNairn 

Directeur général Président intérim 

Commission des services financiers de Commission des services financiers de 
l’Ontario et 	 l’Ontario et 

Surintendant des services financiers 	 Président intérim, Tribunal des services 
financiers 
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